
En présidant le Haut conseil
pour l'investissement (HCI)
en mars dernier, le chef de
l'Etat, Ali Bongo Ondimba,
avait instruit le gouverne-
ment d'aller vite dans la
mise en place de réformes.
Une réunion des cellules
spécialisées de cette struc-
ture, tenue vendredi der-
nier à Angondjé, a dégagé
des stratégies pour intensi-
fier la cadence desdites ré-
formes.

LE vendredi 23 juillet2017 s'est tenue, au staded'Angondjé, une réuniondes cellules spécialiséesdu Haut conseil pour l'in-vestissement (HCI). Cerendez-vous était l'occa-sion, pour le Secrétariatpermanent du HCI et lescellules spécialisées (com-prenant secteurs public etprivé), de donner une im-pulsion soutenue à laconcrétisation des recom-mandations issues de lapremière session du HCI,le 7 mars 2017. Lesquellesrecommandations sont, enfait, des réformes suscep-tibles de restaurer laconfiance entre les sec-teurs public et privé, d'as-sainir le climat desaffaires, de rendre attrac-tive la compétitivité-paysdu Gabon de manière, infine, d’accroître les inves-tissements privés natio-naux et internationaux, etrelancer la création d'em-plois et de richesse inclu-sive.Présidée par l'Agence na-tionale de promotion desinvestissements (ANPI-Gabon), qui assure le Se-crétariat permanent du

HCI, cette réunion s'estvoulue, d'un point de vueméthodologique, interac-tive. Ainsi, à l'ouverturedes travaux, comme pourmettre les participants aumême niveau d'informa-tions, Ghislain MoandzaMboma, secrétaire perma-nent adjoint du HCI, a faitla revue des différentes re-formes formulées en marsdernier. A l'exception de celles re-latives au montant de lacaution exigée par la So-ciété d'énergie et d'eau duGabon (SEEG), et au délaijugé long de raccordementà l'électricité pour les so-ciétés, la majorité des ré-formes doivent être misesen place par les ministèresde la Promotion des inves-tissements privés, del’Économie, de l’Économienumérique, des Trans-ports et de la Logistique.Mais aussi par certains or-ganismes spécialisés(ANUTTC, ANPI-Gabon,etc). Moment privilégiéd'échanges attendus par lesecteur privé, chaque re-présentant d'administra-tion sus-mentionnée estvenu décliner l'étatd'avancement de ces ré-formes destinées à démi-ner les freins à

l'investissement privé. Jac-queline Bignoumba, re-présentant le secteurprivé, a dressé le bilan dupilotage de ces réformespar l'administration : «
Dans certaines administra-
tions, les réformes se font
vite. Dans d'autres, celles-ci
tardent à se faire jour. Est-
ce une question de disponi-
bilité des moyens ou de
volonté politique au niveau
du ministère ? On ne sau-
rait l'expliquer. Toujours
est-il qu'on ressent un
manque de dialogue entre
administrations publiques.
Et il faut le corriger.» 
NOUVEAU RYTHME. Réa-gissant sur ce constat,Nina Abouna, directeur

général de l'ANPI, a pro-posé immédiatement unenouvelle manière de tra-vailler. Le Secrétariat per-manent du HCI vadésormais se déployer

vers les administrations ettravailler avec elles, afind’accélérer la cadence dela concrétisation des re-formes en question. L'autre intérêt d'une telledémarche est de fluidifierla communication entreadministrations, en seconstituant plate-forme defacilitation d'échangesd'informations. Cette réunion des quatrecellules spécialisées duHCI (Fiscalité et parafisca-lité /Capital humain / In-frastructures, Coût etqualité des facteurs deproduction/ Accès au fon-cier) a permis au secteurprivé de revenir sur lespoints indispensables àl'assainissement du climatdes affaires et à l'incitationaux investissements. 

Bertrand Rose, directeurgénéral de GZES Ports, ainsisté sur l'intérêt derompre avec la parafisca-lité illégale qui étouffe lesentreprises et contribue àla vie chère. L'accès aufoncier, la caution et lesdélais de raccordement àla SEEG, les questions detransports, ont suscité devifs débats quant à leurlenteur.Dans la perspective descorrectifs à apporter, Fa-brice Lusinde wa Lusangi,expert en réforme et assis-tant technique du HCI, adécliné le cadre organisa-tionnel et l'agenda prévi-sionnel des prochainstravaux. Pour sa part, Nina Abounaa indiqué que l'urgenced'intensifier la cadencedes réformes n'est pas uneoption. Mais plutôt une né-cessité qui se justifie parles agendas à venir. No-tamment l'agenda natio-nal de la prochaine sessiondu HCI - six mois après lapremière session de mars.Et, les agendas internatio-naux inhérents au besoinde corriger le classementdu Gabon dans les Rap-ports sur la compétitivitéet Doing Business 2018.

Cellules spécialisées du HCI : le point des réformes 
et le nouvel agenda de travail
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Le secteur privé très méticuleux sur 
des points techniques...
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Bertrand Rose (centre), DG de GZES Ports : "Que l'on
s'attaque sérieusement à la parafiscalité illégale et

aux rackets de certaines administrations".
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... développés par les représentants 
de l'administration publique.

Ph
o
to
 :
 D
.R

LE Haut conseil pour l’ in-vestissement (HCI) présidépar le chef de l’État, AliBongo Ondimba, en mars2017, porte ses premiersfruits. Notamment, au ni-veau de la formalisationdes entreprises. Désor-mais, les promoteurs nevont plus remplir qu'unseul formulaire. « L'institu-
tion d'un formulaire unique
va se traduire par un gain
de temps pour les promo-
teurs d'entreprises. Selon
les critères de l'indice Doing
Business, la multiplicité des
formulaires est un élément
de rallongement de délais
de création d'entreprises»,a déclaré Bertrand Mat-

teya, directeur en chargede la Formalisation àl'ANPI-Gabon, lors de laprésentation des avancéesquant à la mise en œuvredes réformes relevant duministère du Commerce.    Jusqu'ici, le promoteur de-vait remplir quatre formu-laires, selon le cycle de viede l'entreprise. Finis doncles formulaires de création,de modification, de miseen sommeil et de cessationdes activités, qui impli-quaient les administra-tions des Impôts, leTribunal de commerce, laCaisse nationale de sécu-rité sociale (CNSS) et le mi-nistère du Commerce."Cette réforme qui met fin à
la multiplicité des formu-
laires a une incidence sur le
délai de création des entre-
prises, et simplifie les dé-

marches (...)», a expliqué M.Matteya. De plus, il se dégage unautre avantage : un meil-leur partage par les admi-nistrations du Commerce,des Impôts, de la CNSS etdu Tribunal de commercedes informations concer-nant la vie d'une entre-prise. « Avant, chaque
administration gérait son
formulaire dans son coin.
Là, nous avons la centrali-
sation d'une information
partagée par toutes les ad-
ministrations», a conclu M.Matteya. Au plan juridique, un Ar-rêté a été pris le 29 mai2017, pour servir de baseau formulaire unique. Dansles prochaines semaines,une campagne de vulgari-sation sera menée à cesujet.

Formulaire unique des entre-
prises : une reforme aboutie
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